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Spécialistedel’investissement
enPMEnoncotéesetcotées
Avec300millionsd’euros
sousgestion*,NextStage
estl’undesleadersetpionniers
duCapitalDéveloppementenFrance:
�unesociétédegestion indépendante
créée il ya10ans,

�uneéquipeactiveetengagéeauprès
desentrepreneursqu’elleaccompagne,

�spécialistede l’investissementdans lacroissance
desPMEnoncotéesetcotées,

�unprocessusdesélectionetdesuivi rigoureux,

�uneexpertisedans l’accompagnement
desentreprisesenmatièredecroissanceexterne,
dedéveloppementà l’international
etd’intégrationde l’innovation,

�unactionnairederéférence :Artemis,
holdingd’investissementde la famillePinault,
représentéeparPatriciaBarbizet
(15%ducapital).

10ansd’accompagnement
avecNextStage,c’est :
�300millionsd’eurossousgestion,
�19 fondsgérés (FCPR,FCPIetFIP),
�17000clientsparticuliers*,
�12gestionnairespour50PME
noncotéesetcotées (principalement
surdesmarchésnonréglementés)
qui représentent2milliardsd’euros
dechiffred’affairesetemploient
17000collaborateurs**.

Gestionnaire
pourlecompte
d’institutionnels
etdeparticuliers

Investisseur
dansdesPME
noncotées
etcotées
(principalement
surdesmarchés
nonréglementés)

*Donnéesau31décembre2011.
**Donnéesau31décembre2010.
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FCPI ISFNextStageCAP2018

Letissuéconomiquefrançais
Aucœurde ladiversitédesentreprises françaises,
lespôlesde financementvisentaujourd’hui :
�200GrandesEntreprisesdeplusde5000salariés,
�4300ETI (EntreprisesdeTaille Intermédiaire)de250à5000salariés,
�173000PME (PetitesetMoyennesEntreprises)de10à250salariés.

LesFondsNextStageciblent lesPMEetETInoncotéesetcotées
(principalementsurdesmarchésnonréglementés).
Source :BanquedeFrance (données2010) -Novembre2011.

LesPMEenFrance
Elles représentent :
�80%dessalariés
�55%duchiffred’affaires
�40%desexportations

Source : INSEE-UNEDIC,«LaFranceetsesPME:étatdes lieux»à fin2009-novembre2010.

LesFCPI,moteurs
delacroissancedesPME
Les Fonds Communs de Placement dans l’Innovation (FCPI)
ontétécrééspar laLoideFinancesde1997.

Pour être qualifiée d’innovante, uneentreprise doit réaliser un
certainniveaudedépensesderechercheetdéveloppementou
doit obtenir la reconnaissance du caractère innovant de ses
produits, procédés ou techniques par un établissement public
compétent (Oséo Innovationpour laFrance).

Depuis1997, lesFCPIont :
� investi plusde3,5milliardsd’eurosdans l’innovation,
�accompagnéplusde1150entreprises innovantes.

Cesentreprisesontunimpactéconomiqueetsocialpositif :
�ellesemploient48000personnes,
�elles réalisent10milliardsd’eurosdechiffred’affaires.

Source :OSEO–AFIC,«Activitéd’investissementdesFCPI
dans lesentreprises innovantes 1997-2010».

>Participezà la croissanceet à la créationdesemploisdedemain
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Del’investissement
etdel’accompagnement
dePMEcotées…
NextStageappliqueauxPMEinnovantes
cotées(principalementsurdesmarchés
nonréglementés) lesméthodesrigoureuses
desélectionetdesuividesPMEnoncotées:
� recherchesystématiquedenouveaux investissements :
plusde150rendez-vousparan,

�analyseapprofondiepréalableà l’investissement,
rencontresavec lesentrepreneurs, lemanagement,
lescollaborateurs , visitesdesites, contactsavec les
partiesprenantes (fournisseurs, clients, syndicats…),

�décisionscollégialesd’investissement
par lesassociésNextStage,

�suivi strictdesparticipations :4à5réunions
paranenmoyenneparPME.

Équiped’investisseurs-entrepreneurs,
NextStageaccompagnedesentrepreneurs
d’exception:
� lesdirigeantssont lesmoteursdudéveloppement
etde lacréationdevaleurde l’entreprise,

�commenous, ils sontdesentrepreneurs-
actionnairesde leurentreprise.

LeFCPIviseàexploiter lesopportunités
qu’offrent lesmarchésactuellement :
�profiterde lasous-valorisationdesPMEcotées
principalementsurdesmarchésnonréglementés,

�construireunportefeuillediversifié,

�optimiser lacessiondesparticipations
sur l’horizond’investissement,

�géreractivement lesparticipationsaugré
de l’évolutiondesmarchésboursiers.

Lacontrepartiedecesavantagesétant leblocage
despartspendant6,5ansetunrisquedeperte
encapital.

…àlacessiondesparticipations
etàlaliquidationduFonds
Àcompterdu1er juillet 2015, l’équipedegestion
peutcommenceràcéder lesPMEcotéesprincipalement
surdesmarchésnonréglementés,en fonction
desconditionsdemarché.La findesopérations
deliquidationinterviendraauplustardle31décembre2018.

LeFCPIISFNextStageCAP2018,
unestratégied’investissementinnovante
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FCPI ISFNextStageCAP2018
Présentation duFonds

SouscrivezauFCPIISFNextStageCAP2018
La Société deGestion rappelle que l’investissement dans le FCPI ISFNextStage CAP 2018 présente notamment les risques suivants : risque de
perteencapitalet risquede faible liquiditédes titrescotés (principalementsurdesmarchésnonréglementés)etnoncotés.

L’opportunitéd’accéderauxmarchés
desPMEetETIcotéesprincipalement
surdesmarchésnonréglementés:
LechoixdeNextStageestd’offrirunesolution
d’investissement simple. Le FCPI ISFNextS-
tageCAP2018s’engageàinvestir90%deson
actifdanslesPMEetlesETI*innovantescotées
ou qui pourraient le devenir, principalement
françaises(AlternextetEurolistC). Ilconserve
10%de son actif en libre gestion. Il investira
40%desonactifentitresreçusencontrepartie
de souscriptions au capital ou de titres reçus
en contrepartie d’obligations converties de
sociétéséligibles**.

UneduréedevieduFondsde6,5ans
(nonprorogeable) :
Avecuneduréedeviede6,5ans,ceFCPIvous
apporteunevisibilitésurletermedevotreinves-
tissement.
Contrairement à la majorité des FCPI du
marché, la duréede vie duFondsneserapas
prolongéeetlaliquidationinterviendraauplus
tard le31décembre2018.

Larecherchedeperformance:
CeFCPI vouspermetd’accéderàunegestion
opéréepardesprofessionnelsetexercéedans
uncadreréglementaireclairementdéfini.
L’équipe de gestion deNextStage accompa-
gnera principalement des entrepreneurs
actionnaires.
À travers un processus de suivi et de gestion
rigoureux,ellechercheraàexploiterlesoppor-
tunitésd’investissementsurl’horizondeplace-
mentduFonds.

Notreconviction :
�Lesmarchésboursierspermettentd’accéder
à un gisement de PME de qualité ayant un
potentiel de croissance sur l’horizon de vie
du Fonds. Ils ont atteint, selon nous, des
niveauxparticulièrementattractifs.Dansune
optique de long terme, le FCPI cherchera à
exploitercesopportunités.

�Afind’assurerunegestionactiveetdequalité
etpourmaintenirnotreniveaudesélectivité
des dossiers, nous avons fait le choix de
plafonnerlacollectedeceFCPIà15millions
d’euros.

Uneparfaitetransparence
surlavalorisationdevotre
investissementetsurlesfrais :
LavalorisationdesPMEcotées(principalement
surdesmarchésnonréglementés)serafaiteau
coursdeBourse.Ellevousseracommuniquée
trimestriellement.
LagestionduFondsseraintégralementassurée
par l’équipedeNextStage. Il n’y auradoncpas
dedélégationdegestionnidefraisdesortie.

>Uninvestissementpour
diversifiervotrepatrimoine
etaccéderauxmarchésactions
avecunavantagefiscal
encontrepartied’unepériode
deblocagedevotre
investissementde6,5ans

Encontrepartied’unepériodedeblocagedevotre investissementde6,5ans,
ceFondsvousoffre :
�uneréduction immédiated’ImpôtdeSolidaritésur laFortune (ISF)de45%,
sur lemontant de votre souscriptionhors droits d’entrée. La réduction d’ISFmaximale est de
18 000 euros par foyer fiscal, ce qui correspond à un investissementmaximum, hors droits
d’entrée,de40000euros.

�uneexonérationd’impôtsurlesrevenusetplus-values(àlasortie),
lesprélèvementssociauxrestentapplicables.

Lesdispositifsfiscauxsontsusceptiblesd’êtremodifiés.N’hésitezpasàinterrogervotreconseiller.

RéductionISF Montantàinvestir Soit
souhaitée (horsdroitsd’entrée) enparts

1500€ Q 3333€ Q 3333parts

3000€ Q 6667€ Q 6667parts

5000€ Q 11111€ Q11111parts

10000€ Q 22222€ Q22222parts

18000€ Q 40000€ Q40000parts

*ETIsignifie«EntreprisesdeTaille Intermédiaire».
** Il est rappeléque leFCPI ISFNextStageCAP2018nepeut investirquedansdesPMEetETIcomptantauplus2000salariés.

PRATIQUE:
NextStagevous feraparvenir
uneattestation fiscaleaccompagnée
d’unguidepratiquepourremplir
votredéclarationd’impôt.

UNPLACEMENTVIVANTETCITOYEN:
Suivez lesactualitésdesPMEenportefeuille
et l’évolutionde lavaleur liquidative
grâceànotre lettred’information trimestrielle
etsurwww.nextstage.com.

Bénéficiezdesavantagesfiscaux
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FCPI ISFNextStageCAP2018
Caractéristiques duFonds

Administratif
Sivous

télédéclarez
(internet)

Sivousfaites
unedéclaration

papier

Modesdedéclaration

Montantdevotre
PatrimoineNetTaxable
au01/01/2012(PNT)

1,3million€

≤PNT<
3millions€

(à l’exception
despersonnes
quinesontpas
tenuesd’établir
unedéclaration
de revenus)

Déclaration
duPNT

dans ladéclaration
de revenus

(le souscripteur
n’aplusà remplir
unedéclaration

séparée
pourson ISF)
Date limite :
le30mai2012

Déclaration
duPNT

dans ladéclaration
de revenus

(le souscripteur
n’aplusà remplir
unedéclaration

séparée
pourson ISF)
Date limite :

applicableàchaque
investisseur
selonsonlieu
derésidence

PNT≥3millions €

ou

Souscripteurs
quinesontpas
tenusd’établir
unedéclaration
de revenusquel
quesoit lemontant
de leurPNT

Déclaration
duPNT

dans ladéclaration
d’ISF

Date limite :
le15 juin2012

N/A

L’investisseurdoit
conserverunexemplaire

dubulletinde
souscriptionqui contient
sonengagementde

conservationdesparts.
Unecopieseraà joindre
àsadéclarationd’ISF
(ouauplus tarddans
les troismoissuivant
ladate limitededépôt
decelle-ci, soit le

15septembre2012),
accompagnéede
l’attestation fiscale.
L’attestation fiscale

seraenvoyée
à l’investisseurpar

NextStageauplus tard
le10septembre2012

Si l’investisseurdéclare
sonPNTdanssa

déclarationde revenus,
il doit enprincipe tenir
l’attestation fiscaleetun
exemplairedubulletin
desouscription, qui

contient son
engagement

deconservationdes
parts, à ladispositionde
l’administration fiscale.
L’attestation fiscale

seraenvoyée
à l’investisseurpar

NextStageauplus tard
le10septembre2012

Catégorieagrégée
defrais

Droitsd’entréeetdesortie 0,77% 0,77%

3,70% 1,40%

0,18% 0,00%

0,30% 0,00%

0,20% 0,00%

5,15% 2,17%

Fraisrécurrentsdegestion
etde fonctionnement

FraisdeconstitutionduFonds

Fraisde fonctionnementnon
récurrents liésà l’acquisition,au

suivietà lacessiondesparticipations

Fraisdegestion indirects

TFAMgestionnaire
etdistributeurmaximal dontTFAMdistributeurmaximal

Tauxdefraisannuelsmoyens(TFAM)maximaux

TOTAL

Dansl’hypothèseoùlessouscriptionsseraientréaliséeset libéréesaprès ladate limitededécla-
ration de l’ISF qui est applicable au souscripteur au regard de sa situation personnelle (voir le
tableauci-dessus) et jusqu’au31décembre2012, les investisseursdevraient pouvoir bénéficier
de la réduction d’ISF au titre de l’année 2013 (sur l’ISF dû en 2013), sous réserve des évolutions
fiscalesquipourraient intervenirultérieurementà ladated’agrémentdel’AMF,etdesprécisions
que l’administration fiscale pourrait apporter.

Le TFAM (taux de frais annuelsmoyensmaximaux) gestionnaire et distributeur supporté par le
souscripteur est égal au ratio calculé enmoyenne annuelle, entre :
- le totaldes fraisetcommissionsprélevés toutau longde lavieduFondstellequ’elleestprévue
dans son règlement,
- et lemontant des souscriptions initiales totales.
Ce tableau présente les valeurs maximales que peuvent atteindre les décompositions entre
gestionnaire et distributeur de ce TFAM.

Valeur initialede lapart : 1€

Souscriptionminimale : 3 000€(hors droits d’entrée, soit 3 000 parts)

Droitsd’entrée : 5%maximum
Droitsdesortie : 0%

Date limitedesouscription :
Cf. tableau ci-contre intitulé «Tableau relatif aux dates
limites de souscription pour l’ISF 2012»

Dated’agrémentAMF : 20mars 2012
Numérod’agrémentAMF : FCI20120009
Code ISIN : Parts A : FR0011198076

PartsB : FR0011198084

Périodicitédecalcul
de lavaleur liquidative : Trimestrielle

PériodedeblocageduFonds : 6,5 ansnonprorogeable
(soit jusqu’au 31/12/2018)

Demandesderachat (sortie) : bloquées jusqu’au
31/12/2018, sauf en cas
dedécès oud’invalidité
(cf. règlement duFCPI)

Dépositaire : SociétéGénérale
CommissaireauxComptes : KPMG
Délégataireà la fonction
comptable : Deloitte

Commercialisateurs :
Conseillers engestion depatrimoine, plateformes
d’assurances et bancaires, banques privées
et sites internet.

PRATIQUE :
Faites-vous aider dans votre choix.
Validez avec votre conseiller l’adéquation duproduit
à votre situation patrimoniale.
Accompagner des entrepreneurs est un choix :
la fiscalité ne doit pas être votre seulemotivation.

Tableaurelatif auxdates limitesdesouscription
pour l’ISF2012

Transparencedes frais :




